
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 

Présents 

Mesdames Masuyer, Valot, Giancatarino, Hählen, Alixant, Pate, Mourot, Junod. 

Messieurs Dejeux, Naudeix, Degay, Brochet, Timal, Poulin, Pichon, Poctier, Rougeaux, 

Ramaux, Chevanne, Baton, Koehren, Madgelaine, Chalumeau, Rochet, Fraichard, Bouton, Della 

Santa, Vuillet, Brugnot, Schouwey, Bigueur, Besia, Joffre. 

Excusés Mmes Paillot (procuration à Joëlle Alixant), Sermier (procuration à Sandra Hählen), 

Faivre, Falcinella-Gillard, MM. Truchot (procuration à Etienne Rougeaux), Théry. 

Absents M. Coutrot. 

Le Conseil communautaire, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

Vu le Code des juridictions financières, 

Vu l’article 60 de la loi de finances n°63-156 du 23 février 1963, 

Vu l’article 242 de la loi de finances de 2019 modifié par l’article 145 de la loi du 30 
décembre 2022, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique, 

Vu la délibération n°188/2019 du 12 novembre 2019 portant sur l’expérimentation du 
Compte Financier Unique (CFU) en lien avec la Direction Départementale des 
Finances Publiques (DDFIP), 

Vu l’avis de la commission finances du 11 mars 2024, 
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Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique du budget 
communautaire pour l’année 2023 de la Communauté de communes du Val 
d’Amour, 

Vu le Compte Financier Unique de la Communauté de communes du Val d’Amour, 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation 
financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et 
le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents, 

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la 
mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles 
du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU, 

Considérant les éléments susvisés, 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, par 35 voix pour et 1 abstention 
(le Président n’ayant pas pris part au vote) : 

o Approuve le Compte Financier Unique 2023 du budget communautaire de
la Communauté de communes du Val d’Amour, 

o Donne pouvoir à Monsieur le Président pour prendre toutes mesures
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 

Etienne Rougeaux Virginie Valot 
Le Président Secrétaire de séance 




